
 
Fiche harmonisation TGIRT ESTRIE 

 

LOCALISATION 

       Chantier
: 

NOTRE-DAME-DES-BOIS_RANG_8 MUNICIPALITÉ Notre- Dame-des-Bois  

   MRC Granit  

 x  Intérieur de la zone consultée (SIP)    Extérieur de la zone consultée (SIP)   

          

USAGES FORESTIERS 

          

   ZEC    PARC RÉGIONAL   

   LISIÈRES BOISÉES    ÉRABLIÈRE SOUS-BAIL   

   RAVAGE    SENTIERS (piste cyclable)   

   CORRIDOR ROUTIER    CAMPING   

   SITE ARCHÉOLGIQUE    SITE D’HEBERGEMENT   

   VILLÉGIATURE (site de villégiature isolé)    BASE PLEIN AIR   

   AIPL PROJETÉE    MILIEU HUMIDE D’INTÉRÊT   

 X  ESPÈCES FAUNIQUES     ENCADRE. VISUEL (circuit - route touristique)   

   AIRES PROTÉGÉES    AUTRE :    

          

CARACTÉRISTIQUES DU CHANTIER 

Superficie totale:   47.69 ha 
Chantier mosaïque. 
Chantier traité entièrement en coupe de régénération. 
La moitié du chantier est bordée par les terres privées. 
Peuplements purs de peupliers. 
 

Coupe partielle (CP):  0 

Coupe de régénération (CR) 47.69 ha 

ACCÈS ET VOIRIE 

   TYPE CLASSE 
Longueur 

(m) 
 

 x  IMPLANTATION  05   1493  

   REFECTION/AMÉLIORATION       

ACCÈS : Par le rang 8 de Notre-Dame-des-Bois.     

PRESCRIPTIONS 

No de 
secteur 

Type de traitement 
Sup. 
HA 

% 
prélevé 

Objectifs 
VOIC PAFIT 

2023-28 

22600-
40M0-
NDDB 

CPRS_U_SLEG - Coupe avec 
protection de la régénération 
et des sols uniforme sans legs 
biologiques 

13,04 100 
Diminution des espèces à maîtriser comme le 
peuplier et scénario de reboisement prévu. 

 

22601-
40M0-
NDDB 

CPRS_U_SLEG - Coupe avec 
protection de la régénération 
et des sols uniforme sans legs 
biologiques 

14,21 100 
Diminution des espèces à maîtriser comme le 
peuplier et scénario de reboisement prévu. 

 

22602-
40M0-
NDDB 

CPRS_U_SLEG - Coupe avec 
protection de la régénération 
et des sols uniforme sans legs 
biologiques 

20,45 100 Régénérer les espèces résineuses.  

 

 

ANALYSE FAUNIQUE ET AUTRES PARTICULARITÉS 
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Analyse de paysage (O/N) = N 
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ENJEUX ET PRÉOCCUPATIONS (membres TGIRT) 

 

   CHEMIN ET INFRASTRUCTURE    ÉROSION   

   PAYSAGES    ACÉRICULTURE   

   PRODUCTION DE BOIS  X  HABITATS FAUNIQUES   

 X  COHABITATION    MILIEU HUMIDE   

   PÉRIODE DE RÉCOLTE    PROTECTION   

   AUCUN  X  AUTRES   

                                                            
                                                            
                                                            

COMMENTAIRES (membres TGIRT) 

1 Minimiser les traverses du SF par chemin de débardage tel que stipulé dans le RADF 

2 Minimiser toute perturbation du drainage dans le secteur   

3 Tel que répertorié lors de l’exercice de l’identification des « sites d’intérêt » pour la TGIRT en 2018, on retrouve des 
populations du lis du Canada (vulnérable) près de la rivière au Saumon et du SF 9. Il faut donc tout mettre en œuvre 
pour préserver l’espèce. 

4 Prendre en compte les mesures à appliquer (traverses et autres) dans les secteurs d’occurrence de salamandre 
sombre du Nord et de salamandre pourpre 

5  Aucune coupe des arbres balises 

6. Le BGA doit nettoyer tous les débris de coupe dans le SF à la fin des travaux 

7.  

HARMONISATIONS  CONVENUES 

   USAGE  x  OPÉRATIONNELLE   

   RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS    AUTRES   

 

DESCRIPTION DES MESURES PROPOSÉES 

1 Effectuer une évaluation du risque de chablis dans la bande de protection du sentier pédestre juste avant les travaux 
et ajuster la prescription au besoin. 

2  

3  

4  

 

 SUIVI DU MRNF 

Recommandation par la TGIRT O/N :O 
Intégration dans la planification (O/N) : O 
*1NOTE : Les MHO doivent être convenues avec les BGA avant le dépôt final au MRNF 
 
Description des mesures intégrées à la planification : 
 
 
Une visite terrain conjointe pourra être organisée par le MRNF avant le début des travaux afin de bien évaluer le 
risque lié au chablis dans la bande de 30 mètres. Une mesure particulière pourrait être envisagé si besoin. 
 
 
 
SIGNATURE DU MRNF 
 
Le directeur de la gestion des forêts de l’Estrie, Montérégie, Laval et Montréal          
 
________________ 
      Éric Jaccard 
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